
NATIONS UN 1 ES 

{~} ~.· ~:-~ .~' ;.o ~~~:~3/L. 75 ASSEMBlEE 
GENERAlE ~ 6 décembre 1978 

~ ORIGINAL : FRANCAIS 

Trente-troisième sess2on 
TROISIEME COMMISSION 
Point 12 de l'ordre du jour 
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Mesures dc:stin&es 2: œJêliorer la situation et à faire res~>ecter les 
droits de l'benn? t 12. c1i:--nité de tous lc:s tre1.v·Üll~urs migrants 

Afghanistan, "-,l~êrie, Barbade, Burundi, Colombie, Jamaïque, Mexique, 
Roumanie, R~anda, Sêné~e1.l, Espa~ne, Tunisie, Turquie, You·oslavie :-

;Jroj et de résolution -

L'Assemblée generale, 

Rappelant les termes de la Declaration Universelle des droits de l'Homme et 
ceux de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, 

Considérant la Convention sur les travailleurs migrants (dispositions 
complémentaires) de 1975 et la Recommandation concernant les travailleurs migrants 
de 1975, adoptées par la Conference Générale de l'Oreanisation Internationale du 
Travail, 

Consciente du fait que le problème des travailleurs migrants s'aggrave dans 
certaines régions pour des raisons politiques et économiques conjoncturelles et 
pour des raisons sociales et culturelles, 

Rappelant que la famille est l'élément naturel et fondamental de la Société 
et a droit à la protection de la Société et de l'Etat et que dans ce contexte les 
familles des travailleurs migrants ont droit à la même protection que les 
travailleurs migrants eux-mêmes, 

Ayant à l'esprit la nécessité pour les gouvernements des pays d'accueil et 
ceux des pays d'envoi de cooperer en vue de trouver des solutions favorables à la 
situation des travailleurs migrants, 
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Considérant les dispositions relatives à la question des travailleurs migrants 
contenues dans la Déclaration et le Programme d'action adoptés par la Conférence 
Mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale tenue à Genève 
du 14 au 25 août 1978, 

Rappelant sa résolution 32/120 du 15 decembre 1977, 

Ayant à l'esprit la résolution 1978/22 du Conseil économique et social, 

Notant avec appréciation les efforts entrepris par l'UNESCO concernant 
l'éducation des travailleurs migrants et de leurs familles, 

Ayant pris note du rapport du Conseil économique et social document A/33/3, 

l. Demande à tous les Etats, compte tenu des dispositions des instruments 
pertinents adoptés par l'Organisation Internationale du Travail et de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale de prendre les mesures destinées à prévenir et à mettre fin à toutes les 
pratiques discriminatoires à l'encontre des travailleurs migrants et de veiller 
à leur application; 

2. Invite tous les Etats et plus particulièrement ceux des pays hôtes à 
promouvoir la plus large information possible et, notamment grâce aux moyens 
d'information de masse, pour faire mieux comprendre au public la contribution que 
les travailleurs migrants apportent à la croissance économique et au développement 
socio-culturel de ces pays et pour favoriser un climat de compréhension mutuelle; 

3. Invite également les gouvernements des pays d'accueil à prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir toute activité qui risquerait d'entraver les 
intérêts des travailleurs migrants; 

4. Invite une fois de plus les gouvernements des pays hÔtes à envisager 
l'adoption de mesures definitives favorisant sur leur territoire la normalisation 
de la vie familiale des travailleurs migrants par le regroupement de leur famille; 

5. Exprime l'espoir que la Commission des Droits de l'Homme présentera à 
la première session ordinaire de 1979 du Conseil économique et social l'etude 
recommandée dans la résolution 32/120, sur la base des propositions concrètes 
formulées par le groupe de travail réuni conformément à la résolution 1978/22 du 
Conseil économique et socinl; 

6. Demande à tous les Etats d'envisager de ratifier la Convention sur les 
Travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 1975, adoptée par la 
Conference générale de l'Organisation Internationale du Travail; 
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7. Demande au Secrétaire général de rechercher avec les Etats Membres la 
possibilité d'élaborer une Convention internationale sur les droits des 
travailleurs migrants; 

8. Invite les gouvernemen~s des pays d'accueil à adopter des mesures assurant 
aux enfants des travailleurs migrants une véritable égalité de traitement dans le 
domaine de l'éducation et de la formation; 

9. Invite également ces gouvernements à cooperer avec l'UNESCO en vue de 
permettre aux travailleurs migrants et à leurs familles de bénéficier de toutes 
les possibilités qui sont necessaires dans le domaine de l'education pour participer 
pleinement à la vie de la société du pays d'accueil tout en préservant leur 
identite nationale et culturelle. 


